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STATIONS DE LAVAGE 
POUR EMBARCATIONS
Le 11 mars dernier, les quatre 
municipalités riveraines du lac 
Mégantic ont participé à une 
rencontre sur le lavage des  
bateaux. Tous les représentants 
des municipalités qui ont des 
lacs de villégiature à protéger 
dans la région ainsi que les  
membres du comité consultatif 

environnement étaient aussi conviés à cette réunion.

L’objectif était d’établir, pour le lac Mégantic, un plan  
d’action visant la réalisation du projet de lavage obligatoire 
des embarcations pour la prévention des espèces exotiques 
envahissantes et de sonder l’intérêt pour un élargissement 
du projet aux autres municipalités de la région ayant des 
lacs à protéger.

Des représentants du Conseil québécois des espèces  
exotiques envahissantes (CQEEE) étaient aussi présents 
et ils nous ont parlé des stations de lavage en mettant en  
évidence des exemples de succès au Québec.

La motivation de ce projet émane d’une part, de l’arrivée 
du myriophylle au lac Mégantic et d’autre part, de la  
volonté des élus des municipalités riveraines du lac  
Mégantic à protéger leur lac. Récemment est apparue une 
opportunité de subvention pour des stations de lavage par 
le gouvernement. Les quatre municipalités vont préparer  
individuellement leur demande.

De plus, il a été question d’installer des guérites à chaque  
descente de bateaux de la région afin de bien contrôler  
l’utilisation du lac par les embarcations et minimiser  
les impacts négatifs provenant des espèces exotiques  
envahissantes.

Le comité de la marina de Piopolis a été rencontré afin de 
les informer des démarches futures de la part des quatre 
municipalités riveraines.

Je vous tiendrai au courant des développements dans ce 
dossier lors des séances mensuelles du Conseil.

DÉNEIGEMENT
Je m’en voudrais de passer sous silence le travail de  
M. Steve Foley qui a relevé le défi en prenant en charge les  
responsabilités exigeantes du déneigement durant  
l’absence de M. Robert Turcotte. Steve s’est donné corps  
et âme afin de maintenir un service de qualité à nos  
concitoyens. Je tiens également à remercier MM. Germain,  
Jocelyn, Michel et Daniel Grenier ainsi que M. Marc Pépin. 
Comme l’hiver peut encore nous réserver quelques  
surprises, leur travail se poursuit !
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LE MOT DU MAIRE
par Peter Manning
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Le comité des ainés s’est réuni le 14 mars dernier afin  
de planifier les activités à venir et de revoir les grandes  
orientations de la Politique des ainés 2017-2019. Un constat 
se dégage : la plupart des objectifs que le comité s’était fixés 
ont été atteints de façon partielle ou complète.

 Bien sûr, quelques-uns d’entre eux ont dû être abandonnés  
comme celui d’assurer la présence de soins et de services  
de santé dans la communauté. Cela dit, nous avons  
réussi à maintenir des services de proximité, des lieux de  
rencontre disponibles et gratuits et à soutenir  
financièrement les personnes âgées dans le besoin. On  
ne peut passer sous silence la mise en place des diners  

LE COMITÉ DES AINÉS DE PIOPOLIS
par Nicole Charette, conseillère municipale

communautaires à la Maison culturelle Laurier-Gauthier qui  
favorisent l’inclusion de tous et toutes et permettent d’agir 
contre l’isolement.

Le comité révisera sa Politique à la fin de 2019 afin de  
refléter la nouvelle réalité des personnes ainées et de tenir 
compte des moyens dont dispose la Municipalité. 

Il est important de souligner le départ de Bibiane  
Lafontaine qui a été membre du comité depuis sa création. 
Tous les membres tiennent à la remercier chaleureusement 
pour son engagement et son dévouement. Marie-Claude 
Dussault a accepté de se joindre au comité et saura y  
apporter du dynamisme et des idées nouvelles.



Lors de la séance du Conseil de la Municipalité de Piopolis 
du 4 février 2019, les membres ont notamment : 

 • Autorisé le maire à s’inscrire à la formation « Maitrisez  
  vos dossiers municipaux » donnée par la Fédération  
  québécoise des municipalités

 • Autorisé la directrice générale et secrétaire-trésorière  
  à procéder à un appel de candidatures pour les postes  
  saisonniers suivants : préposé au camping municipal,  
  surveillant de plage, préposé à la Halte des Zouaves  
  et animateur du service d’animation estival pour la  
  saison 2019

 • Autorisé la directrice générale à s’inscrire à la formation  
  « La préparation et la rédaction de documents,  
  du procès-verbal à l’écriture de règlements  
  et politiques » offerte par l’Association des directeurs  
  municipaux du Québec

 • Accusé réception de la liste des taxes municipales  
  à recevoir en date du 1er février 2019 représentant  
  un montant de 20 441,20 $ incluant les intérêts

 • Autorisé qu’un dernier avis soit envoyé par la  
  Municipalité de Piopolis aux contribuables n’ayant  
  pas payé les taxes municipales depuis plus d’un an,  
  pour les aviser qu’ils ont jusqu’au 15 mars 2019  
  pour payer la somme due sans quoi la Municipalité  
  transmettra à la MRC du Granit au plus tard le 19 mars  
  2019 la liste des immeubles visés par les taxes  
  impayées depuis plus d’un an au 15 mars 2019 afin  
  de procéder à la vente pour non-paiement de taxes

 • Appuyé la Fédération québécoise des municipalités  
  (FQM) dans sa démarche auprès du gouvernement  
  fédéral pour lui demander de revoir sa position dans les  
  catégories de projets admissibles au Fonds de la taxe  
  sur l’essence afin d’inclure les bâtiments municipaux,  
  les ouvrages de rétention et de rendre également  
  admissible le coût des employés municipaux assignés  
  à un projet

 • Autorisé l’organisation du Grand Tour du lac Mégantic  
  à circuler sur le territoire de la Municipalité le 2 juin  
  prochain

 • Appuyé le Projet Partenaires pour la réussite éducative  
  et l’ensemble des partenaires mobilisés autour  
  de la lutte au décrochage – dont les acteurs des milieux  
  de l’éducation, de la politique, du développement local  
  et régional, de la santé, de la recherche, de la santé,  
  du communautaire, de la petite enfance, des médias  
  et des affaires – afin de faire de l’Estrie une région qui  
  valorise l’éducation comme un véritable levier de  
  développement pour ses communautés

LES ÉCHOS DU CONSEIL
par Emmanuelle Fredette, directrice générale et secrétaire-trésorière
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 • Autorisé la signature de la nouvelle entente de droit  
  de passage soumise par la compagnie Domtar pour  
  le prolongement du sentier du Scotch Cap

 • Autorisé le versement au CDLP la somme de 5 000 $  
  pour la réalisation de leur plan d’action  
  pour l’année 2019

 • Autorisé une demande de permis pour le 100 Vieux  
  Moulin (PIIA)

 • S’est engagé à payer le montant de base de 615,50 $  
  en plus des frais reliés à l’achat de nourriture  
  (ateliers de cuisine-nutrition), à la formation en secourisme  
  et à la formation DAFA (repas et hébergement) pour  
  recevoir les services de la MRC du Granit, en  
  collaboration avec Granit Action, dans le cadre  
  du projet SAE PLUS et ce conditionnellement  
  au démarrage du service

 • S’est engagé à donner un montant de 500 $  
  pour l’édition 2019 en vue de l’organisation  
  du Grand Tour du lac Mégantic

 • Appuyé la prochaine édition de l’événement  
  La Traversée internationale du lac Mégantic  
  en accordant une aide financière de l’ordre de 500 $

Lors des séances extraordinaires du Conseil de la  
Municipalité de Piopolis des 18 février, 25 février et 4 mars, 
les membres ont notamment :

 • Procédé à l’adoption du budget modifié pour l’exercice  
  financier 2019 

 • Donné l’avis de motion, présenté et adopté une  
  modification au règlement 2019-01 régissant les  
  comptes de taxes et le taux d’intérêt 

Lors de la séance du Conseil de la Municipalité de Piopolis 
du 4 mars 2019, les membres ont notamment : 

 • Autorisé Mme Fredette, en tant que présidente  
  d’élection et conformément à l’article 333 de la Loi  
  sur les élections et les référendums dans les  
  municipalités, a donné l’avis de vacance pour le poste  
  de conseiller # 4 et avisé le Conseil que la date retenue  
  pour le jour du scrutin pour l’élection partielle est  
  le dimanche 5 mai 2019

 • Adhéré en tant que membre corporatif de JEVI —  
  Centre de prévention du suicide

 • Autorisé l’achat d’une nouvelle banque d’heures  
  de consultation pour un total de 14 heures au montant  
  de 1 120 $ plus taxes

 • Entériné l’acquisition d’une camionnette de service  
  et de gyrophares de la Ville de Lac-Mégantic, et ce,  
  conformément aux dispositions de l’entente  
  intermunicipale relative à la protection incendie
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LES ÉCHOS DU CONSEIL
par Emmanuelle Fredette, directrice générale et secrétaire-trésorière

 • Autorisé le triathlon extrême Canada Man/Woman  
  à circuler sur le parcours déterminé par Endurance  
  Aventure qui traversera Piopolis les 6 et 7 juillet  
  prochain

 • Proclamé la semaine du 6 au 12 mai 2019 « Semaine  
  de la santé mentale » et inviter tous les citoyennes  
  et citoyens ainsi que toutes les entreprises,  
  organisations et institutions à reconnaître les bénéfices  
  de l’astuce DÉCOUVRIR C’EST VOIR AUTREMENT

Élection partielle 5 mai 2019 - poste # 4 
par Emmanuelle Fredette, présidente d’élection

Une élection partielle se déroule lorsque la vacance d’un poste est constatée plus de 12 mois avant le jour fixé pour 
le scrutin de la prochaine élection générale. Le poste de conseiller # 4, qui a été occupé par M. Michel Benoit ayant 
démissionné en date du 18 février, doit donc être comblé par une élection partielle. Nous remercions d’ailleurs 
grandement M. Benoit pour le travail accompli durant son mandat.

Les personnes qui souhaitent mettre leurs compétences au profit de la Municipalité, faire valoir les intérêts des 
citoyens et participer à la prise de décision sont invitées à poser leur candidature. Le formulaire et le guide sont 
disponibles au bureau municipal durant la période de mise en candidature.

Dates importantes

18 mars : Avis public de l’élection

22 mars au 5 avril : Réception des déclarations de candidature 
 (les mardis et jeudis de 9 h à 11 h 30 et 13 h à 16 h durant cette période et le vendredi 5 avril de 9 h à 16 h 30)

5 avril : Proclamation du candidat si élu sans opposition (si tel est le cas)

28 avril : Vote par anticipation de 12 h à 20 h 

5 mai : Jour du scrutin de 10 h à 20 h

*Au bureau municipal au 403 rue Principale, Piopolis, G0Y 1H0

 • Procédé à la Déclaration citoyenne universelle  
  d’urgence climatique

 • Autorisé les dérogations mineures pour  
  les 515 Principale et 100 Vieux Moulin

 • Refusé la demande de dérogation mineure  
  du 121 Chemin du Lac

LE TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF A FAIT 
DU CHEMIN DEPUIS TOUTES CES ANNÉES
Pour les amateurs de statistiques, cela représente 367 970 
déplacements, 98 782 heures de service et plus de 2 052 541 
kilomètres. À titre comparatif, nous avons fait plus de 51 fois 
le tour de la Terre.

Ayant à cœur les besoins des différentes clientèles, l’objectif  
principal est d’offrir le meilleur service de transport pour 
toute la population dans les 20 municipalités de la MRC  
du Granit et ce, de 0 à 106 ans. À 107, on arrête !

Quelle que soit la raison, vous pouvez l’emprunter pour  
le travail, les études, les loisirs, les soins médicaux, sur un 
simple appel de 24 heures à l’avance.

Notre organisme à but non lucratif est un partenaire majeur 
dans le développement social, économique et environnemental.
Il contribue comme les 85 autres organismes de transport 
au Québec à une meilleure accessibilité du territoire, tout 
en participant à la préservation de l’environnement.

 819 583-4263 ou sans frais 1 877 583-4263 
www.transportcollectif.org

40 ANS AU SERVICE DE LA POPULATION  
DE LA MRC DU GRANIT
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SOYONS ENGAGÉS DANS LA PROTECTION  
DES COURS D’EAU
par Rémi Morin, coordonnateur à la gestion des cours d’eau pour la MRC du Granit

Au moment d’écrire ces lignes, il me tarde de sortir du  
bureau pour parcourir nos beaux rivages et passer  
concrètement à l’action. Toutefois, l’hiver est pour moi un 
temps de planification, de gestion et de formation essentiel  
aux tâches à réaliser pour la protection et la conservation  
de nos plans d’eau. Récemment, j’ai eu l’occasion de  
m’impliquer dans le dossier des plantes exotiques  
envahissantes alors que j’ai préparé une campagne de  
sensibilisation régionale qui, je le souhaite, recevra le  
financement espéré pour sa réalisation sur les deux  
prochaines années. Dans les prochains mois j’entamerai,  
de concert avec les acteurs du milieu, la réalisation du 
plan régional des milieux humides et hydriques de la MRC  
du Granit qui vise à assurer une meilleure protection  
et utilisation durable de nos milieux humides. J’ai fait  
récemment de bons contacts avec les secteurs agricoles  
et forestiers pour m’impliquer dans des ateliers de  
formation et de sensibilisation. J’ai été aussi sollicité par 
plusieurs associations riveraines pour du transfert de  
connaissance, du réseautage et d’autres services, comme  
de l’accompagnement en préprojet en vue d’un dépôt  
au Fonds bassin versant de la MRC.

Proactive en environnement, la MRC du Granit va bien  
au-delà de ses obligations légales qui concernent  
particulièrement l’écoulement des eaux (embâcles, barrages  
de castors, ponceaux, etc.). Le poste que j’occupe à temps plein 
comme coordonnateur à la gestion des cours d’eau me  
permet aussi de soutenir nos municipalités, notamment 
dans l’application de la règlementation en matière de cours 
d’eau et dans la gestion des dossiers d’infractions majeures 
nécessitant des remises en état. J’accompagne également 
les municipalités pour la conformité des installations  
septiques susceptibles d’altérer la qualité de l’eau. Il y a  
encore beaucoup de travail à faire, mais il est possible  
d’observer de grands et de petits gains.

Les six dernières années que je viens de terminer au sein  
de l’équipe de la MRC du Granit me permettent de réaliser 
à quel point nos activités humaines peuvent avoir un grand 
impact pour la qualité de l’eau. Je souhaite aborder ici  
la question de la pollution diffuse. Cette dernière se qualifie  
comme des apports réguliers de polluant (sédiments et  
nutriments) provenant de source généralement continue,  
dont l’intensité varie selon les activités. Une de ces sources  

est le drainage nécessaire à nos activités. Que ce soit le 
drainage de nos chemins publics, le drainage des terres  
agricoles, le développement des chemins forestiers, les  
réseaux pluviaux en milieu urbain ou le développement  
résidentiel et commercial, nous souhaitons toujours  
évacuer l’eau au plus vite. Tout ce drainage crée un  
réseau hydrographique artificiel qui surcharge le réseau  
hydrographique naturel. Constamment en adaptation à des 
débits toujours plus importants, les cours d’eau n’ont  
d’autre choix que de s’éroder pour laisser passer le surplus  
ayant comme résultats à long terme l’érosion, la  
sédimentation et le comblement des cours d’eau et des 
lacs. Ajoutons à cela les changements climatiques qui  
intensifient les épisodes de précipitations et qui provoquent 
des changements drastiques de température. Ce mélange 
de conditions amène d’importants enjeux de sédimentation 
des cours d’eau.

Qui freinera les impacts environnementaux de nos  
activités ? D’abord, des municipalités soucieuses de  
préserver la ressource en eau et qui mettent en pratique  
la bonne gestion des fossés routiers, en encadrant mieux  
les travaux de drainage et en investissant dans des ouvrages  
de rétention des eaux de pluie ! Des producteurs agricoles  
et forestiers s’engageant dans de saines pratiques  
agroenvironnementales ! Des promoteurs qui comprennent 
l’importance d’une saine gestion des eaux de ruissellement !  
Des associations de lac qui informent les autorités de  
l’arrivée d’eau trouble dans les lacs et qui collaborent  
à trouver et à mettre en œuvre des solutions ! Mais aussi, 
un gouvernement qui applique et soutient des politiques 
respectueuses des cours d’eau ! Oui, nous sommes dans la 
bonne direction, mais que restera-t-il quand nous y serons 
arrivés ? Le petit ruisseau pas loin de chez moi, où nous  
pouvions autrefois y pêcher notre souper quand j’étais petit, 
me rappelle souvent pourquoi j’ai choisi ce métier.

Je vous encourage à poursuivre, même intensifier vos efforts  
pour la protection des cours d’eau. Sans être alarmiste,  
soyons porteurs d’une vision et d’un message clair, mais  
soyons surtout engagés. Impliqués au sein de votre  
municipalité ou d’une association riveraine, vous pourrez 
sans doute y faire une plus grande différence ! 

Au plaisir de vous rencontrer lors d’une prochaine activité !
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SENTIERS DU SCOTCH CAP  
TEMPORAIREMENT FERMÉS
Les sentiers du Scotch Cap sont sur la propriété de la 
compagnie Domtar. Ils sont temporairement fermés  
pour quelques mois, et ce depuis le 25 février dernier, pour 
permettre à l’entreprise de procéder à la coupe d’arbres  
respectant les normes règlementaires. Nous vous aviserons 
lorsqu’ils seront accessibles de nouveau.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
Nous remercions la compagnie Domtar de nous avoir  
permis à tous l’accès à ces sentiers situés sur sa propriété.  
Domtar prend soin de l’aménagement de la forêt à des fins 
d’exploitation forestière responsable. Nous-mêmes, nous 
allons de plus en plus vers le développement durable où  
l’environnement, l’économie et l’aspect social sont reliés. 
Notre réglementation en tient compte.

ENVIRONNEMENT  
La coupe avec protection de la régénération et des sols est 
la pratique la plus utilisée par les entreprises forestières. 
Couper pendant qu’il y a une couverture neigeuse permet 
une excellente protection. La coupe d’arbres est autorisée 
avec certaines restrictions. 

Un plan d’aménagement forestier et une prescription  
sylvicole sont prérequis. Nous l’étudions soigneusement 
et observons si elle respecte notre réglementation. Par  
exemple, une coupe de 30 % des tiges commerciales est  
autorisée par période de 10 ans, mais la coupe est toutefois 
interdite dans les lieux à pente forte et une bande riveraine 
d’au moins 15 mètres doit être respectée de chaque côté 
des cours d’eau.

L’INSPECTEUR MUNICIPAL
par Serge Gaudard, inspecteur en bâtiment et en environnement

L’abattage vise surtout les arbres en mauvaise santé  
ou en fin de vie, afin de conserver une forêt où les arbres  
vivront longtemps. Les gros arbres matures et sains ne  
seront pas obligatoirement coupés, car ils constituent une 
bonne génétique pour les générations futures. 

La compagnie Domtar a la certification FSC (Forest Stewardship  
Council) qui fait la promotion d’une gestion bénéfique à la 
fois pour l’environnement et la société et économiquement 
viable du secteur forestier à l’échelle mondiale grâce au 
développement des normes relatives à la gestion des forêts.

ÉCONOMIE
Les propriétés de Domtar sont rentables pour Piopolis  
par le biais des taxes foncières et des permis. Le travail  
des forestiers a ainsi un impact positif sur notre économie 
locale. 

SOCIAL
Le terrain est zoné agricole, mais la municipalité a jugé 
bon de zoner « récréatif » le Scotch Cap et ses environs. Le 
Comité de développement local de Piopolis (CDLP) a profité 
de certaines subventions pour faire aménager, par Sentiers 
Boréals, le sentier qui est très apprécié depuis quelques  
années pour aller au sommet du mont. Les points de vue 
y sont magnifiques. La Municipalité dégageait même le  
stationnement en hiver tellement le lieu est populaire.

Quand les travaux forestiers seront terminés, le CDLP et des 
bénévoles aménageront d’autres sections de sentier près 
du Scotch Cap et de la rivière Clinton. Nous les remercions 
grandement de leur engagement. Le travail qu’ils font est 
colossal et nous permet à tous de profiter de notre beau 
coin de pays.

LE SENTIER DU CLOCHER
En attendant la fin des travaux, les amateurs de randonnée 
pédestre qui ne peuvent empêcher leurs jambes de bouger 
sont invités à venir visiter le Sentier du Clocher. Vous pouvez 
y accéder dans le village derrière le bureau municipal, près 
de la Tour à Feu ou près de la Halte des Zouaves. Il est ouvert 
toute l’année, incluant le sentier rustique. Il y a possibilité 
de faire près de 5 km si l’on inclut les deux sentiers dans la 
zone des marécages près de la Cabane des Zouaves.

Les sentiers du Scotch Cap sont temporairement fermés pour permettre  
des travaux forestiers

Photo : Serge Gaudard



DES NOUVELLES DE L’AFEAS
par Carolle Fortier, présidente et Lucie Fortier-Grenier, secrétaire-trésorière

PIOPOLIS FÊTE L’HIVER
Nous tenons à remercier nos deux conférencières qui lors  
de Piopolis fête l’hiver nous ont épatées par leur  
préparation, afin de nous donner des moyens d’améliorer 
notre santé mentale avec Spomenka Adzic et physique avec 
Sonia Dumont.

Merci aussi à toutes celles qui se sont impliquées pour la 
réussite des différentes activités au programme prises en 
main par l’Afeas dont les conférences, le souper et le bingo.

JOURNÉE DE L’AMITIÉ
Le mardi 26 mars, cinq membres du CA se rendront  
à Sherbrooke pour la Journée de l’amitié qui portera  

principalement sur l’étude des propositions déjà déposées 
ayant trait à l’aide médicale à mourir, au dépistage visuel 
des enfants 4-5 ans, au stationnement sur les sites des  
hôpitaux et au suremballage.

CABANE À SUCRE
Le jeudi 11 avril, nous nous déplacerons à la Cabane à sucre 
Mégantic pour une dégustation de bonne tire dès 11 h 30, 
suivie du diner à midi. 

Si vous désirez y participer, vous devez acheter votre billet 
au coût de 22 $, avant le 1er avril auprès de notre présidente.

Au plaisir de vous accueillir lors de nos activités.
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DES NOUVELLES DE LA FADOQ
par Carolle Fortier, secrétaire-trésorière

RÉUNION 
Il y aura une réunion de secteur le mercredi 3 avril à 9 h  
au local du club FADOQ de Lac-Mégantic.

CABANE À SUCRE MÉGANTIC
On invite les membres et non-membres à venir diner  
à la Cabane à sucre Mégantic le jeudi 11 avril. La tire sur la 
neige sera servie à partir de 11 h 30. Vous devez réserver vos 
billets avant le 1er avril au coût de 22 $ auprès de Carolle 
Fortier au 819 583-3238 ou Réal Grenier au 819 583-3950.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
L’assemblée générale annuelle du club de l’âge d’or se  
tiendra le mercredi 24 avril après le diner dans le local  
de la FADOQ du centre communautaire de Piopolis. Nous 
vous attendrons à 12 h. N’oubliez pas d’apporter votre  
sandwich, nous vous offrirons la soupe et le dessert  
gratuitement !

LA SAISON DES SUCRES VA BIENTÔT COMMENCER !
par SLM Récupération

On en profite pour vous transmettre de nouvelles  
informations concernant la disposition de votre vieille  
tubulure.

Dorénavant, nous devrons facturer des frais  
supplémentaires pour la tubulure dont la broche n’aura pas 
été retirée. 

Vous comprendrez que lorsque celle-ci n’est pas retirée, cela 
nous apporte beaucoup plus de manutention et le preneur 
ne peut le traiter sans abîmer ses équipements.

Nous souhaitons que les différentes sortes de tubulures 
soient démêlées et que tout métal, broche, en soit retiré. 
Donc prix normal à la balance : 83 $/tn.

Si ce n’est pas le cas, nous serons dans l’obligation de  
facturer 70 $ la tonne métrique en surplus, directement  
au client et non à la Municipalité.

Chacun des chargements sera inspecté pour en valider  
la conformité.

Donc, svp, retirez la broche de votre tubulure, en plus de 
nous aider, vous pourrez ainsi nous la vendre et en retirez 
un profit !

Merci de votre compréhension et au plaisir de vous voir !

Bonne saison !

1 855 583-3831, poste 105 
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Consigne des bouteilles de vin : un enjeu de société
par Céline Turcotte

M. Jean-Thomas Léveillé a fait état dans La Presse 
du 17 janvier dernier de cet enjeu de société et de 
l’offensive menée par le mouvement SAQ consigne 
auprès de la société d’État. Faits saillants.

Une résistance inexpliquée
Les 220 millions de bouteilles vendues annuellement 
par la SAQ se retrouvent en grande partie aux rebuts,  
constituant ainsi un gaspillage important de  
ressources. Or, le Québec et le Manitoba sont les deux 
dernières provinces au Canada à ne pas consigner les 
bouteilles de vin. 

Cette résistance de la SAQ devant le mouvement 
demandant la consigne est encore plus inexplicable  
si l’on se réfère à un sondage omnibus réalisé en 
2017 par la firme SOM dont les résultats repris  
par M. Léveillé indiquent que 91 % des Québécois  
favoriseraient la consigne par la SAQ. 

S’ajoute à cela l’appui du syndicat des employés de la 
SAQ qui milite pour la consignation.

Actions du mouvement SAQ consigne  
et de la population
Le texte de M. Léveillé décrit comme « geste  
symbolique » l’action menée par les membres  
du mouvement SAQ consigne qui ont déposé le 

16 janvier dernier une vingtaine de bouteilles de 
vin vides sur les comptoirs d’une succursale de la 
SAQ dans la région de Montréal. Il cite également  
M. Denis Blaquière, réalisateur du documentaire  
La poubelle province et porte-parole du mouvement,  
qui transmet une invitation à la population  
à rapporter leurs bouteilles de vin vides à une  
succursale et de les remettre en main propre à un 
des employés de la SAQ dans la bonne humeur et la  
courtoisie jusqu’à ce que la consigne soit mise  
en place ».

Enjeu de société
M. Blaquière souligne aussi dans cet article que  
la consigne des bouteilles de vin telle qu’organisée 
en Ontario a permis de doubler la récupération de 
ce type de contenants en comparaison de la collecte 
sélective usuelle. Il présente également des chiffres  
indiquant le taux de recyclage du verre de 90 %  
en Ontario contre 14 % au Québec et 40 millions de 
dollars d’économies réalisées par les contribuables 
ontariens.

Pour en savoir davantage, je vous invite à lire l’article 
complet de M. Jean-Thomas Léveillé en espérant que 
mon texte et le sien puissent inciter à une démarche 
citoyenne positive face à cet enjeu de société.



V
IE

 C
O

M
M

U
N

A
U

TA
IR

E

11

DES NOUVELLES DE LA FABRIQUE
par Diane Lafontaine, présidente du Conseil de gestion

GRAND NETTOYAGE DE L’ÉGLISE
Appel à vous tous, bénévoles habituels ainsi qu’à tous ceux 
qui voudraient se joindre à nous pour la grande corvée  
de nettoyage de l’église, le mardi 7 mai dès 9 h. Sous la  
responsabilité de Jeannine Grenier, tout se déroulera  
parfaitement. Une bonne collation sera offerte par Bibiane. 
On vous attend en grand nombre.

CUEILLETTE DES CANETTES  
ET BOUTEILLES DE BIÈRE
Cette grande cueillette paroissiale qui a débuté il y a 12 ans 
s’effectuera le samedi 18 mai dès 9 h. Vos coupons et dons 
en argent sont toujours appréciés. Le triage se fera comme 
toujours au garage Normand Automobile. 

Merci à tous ceux qui s’impliquent d’une manière ou d’une 
autre. Invitez vos amis(es). 

Bibiane en est la responsable. Vous pouvez communiquer  
avec elle au 819 583-3832 ou le jour de l’activité  
au 819 583-5165.

BAZAR ESTIVAL
Cette activité de collecte de fonds au profit de l’église  
de Piopolis débutera officiellement le samedi 22 juin et se 
poursuivra jusqu’à la mi-août, afin que les objets recueillis 
puissent être mis en vente avant la date de fermeture au 
début du mois de septembre.

Toutefois, dès le 11 juin vous pourrez nous apporter  
sur rendez-vous les objets que vous voulez offrir. 

Une nouveauté cette année : un rallye maison au coût de 5 $ 
portant sur la forêt.

Merci à l’avance de votre participation.

En février dernier, un défi était lancé consistant à ne pas 
consommer d’alcool durant 28 jours. Ceux et celles qui ont 
vécu l’expérience en ont ressenti fierté et mieux-être.

Le temps du Carême offre aussi un grand défi à relever.  
Du Mercredi des Cendres jusqu’à Pâques, nous sommes  
invités à jeter un regard sur notre mode de vie afin d’y  
discerner ce qui pourrait être amélioré. Voilà un défi de 
taille si nous voulons suivre les pas de Jésus sur le chemin 
de l’amour.

Les Jours saints précédant Pâques rappellent aux chrétiens 
ce qui pourrait résumer l’enseignement de Jésus. Ainsi, lors 
du dernier repas avec ses apôtres, le Jeudi saint, Jésus nous 
apprend l’humilité. En s’abaissant à laver les pieds de ses 
apôtres, lui le Maître se fait serviteur par amour et témoigne 
d’humilité dans le service.

DES NOUVELLES DE LA PASTORALE
par Fernande Arguin

Par fidélité à sa mission et à son Père, Jésus ira jusqu’à la 
mort sur la croix le Vendredi saint. Son amour n’enlève pas 
les difficultés, mais donne le courage de les affronter et de 
les surmonter enseignant par l’exemple la confiance et la 
persévérance dans les épreuves.

Puis vient la récompense d’une vie remplie d’amour, une vie 
de ressuscité, une vie éternelle et glorieuse : Pâques ! 

HORAIRE DES JOURS SAINTS
Val-Racine : le jeudi 18 avril à 19 h et le vendredi à 15 h 
Piopolis : le vendredi à 15 h pour le Chemin de croix et le 
samedi à 19 h pour la Vigile pascale

Woburn : le dimanche à 10 h 30 pour la célébration de Pâques

Bienvenue et Joyeuses Pâques !

Le mot de la biblio
par Marie-Claire Thivierge, conseillère

La bibliothèque est un lieu privilégié pour passer de bons moments en famille. Ce temps vous permettra  
de découvrir de nouveaux auteurs tout en stimulant chez vos enfants l’amour des livres et de la lecture. Il y a eu 
une rotation de livres le mercredi 27 mars.

C’est toujours pour nous un plaisir de vous accueillir le mardi de 13 h 30 à 14 h 30 et le jeudi de 19 h à 20 h.
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Piopolis fête l’hiver : un succès pour la 17e édition
par Mindy Giroux, secrétaire Piopolis fête l’hiver

Le festival Piopolis fête l’hiver s’est tenu les 1er, 2  
et 3 février dernier. Plusieurs activités ont été mises en 
place pour le plaisir des petits et grands. 

Le vendredi soir, les enfants étaient invités à un cinéma  
popcorn à la Maison culturelle tandis que d’autres 
groupes de gens ont fait des tournois de scrabble et  
de cribbage à l’édifice municipal. Plusieurs ont bravé le 
froid et la neige le samedi pour déguster de la tire sur 
la neige et s’amuser à diverses activités à la patinoire. 
Deux conférences très intéressantes ont été données 
à la salle municipale tandis que les enfants étaient  
invités à un concours de dessin. En soirée, les  
festivaliers se sont régalés du souper spaghetti  
traditionnel pour ensuite se diriger au quai de Piopolis  
pour admirer de superbes feux d’artifices  
accompagnés de musique, en hommage à un bénévole 
très important et inspirant, M. Guy Hamel. Par la suite, 
des dizaines de personnes ont fait la marche aux  
flambeaux dans les sentiers. Pour clore le festival le 

Photo : Huguette Caza

dimanche, en matinée les familles étaient invitées  
à l’activité intergénérationnelle pour la fabrication  
de carillons qui seront disposés dans les sentiers  
au printemps alors qu’en après-midi, plusieurs ont  
réclamé des prix intéressants au bingo à la salle  
municipale. Bref, une 17e édition très appréciée de tous !

Merci !

Que ce soit pour une randonnée ou un simple déplacement,  
la respiration rythmique propre à la marche afghane 
s’adapte facilement à toutes activités. Retrouvez l’aisance 
de la marche en toutes circonstances, que ce soit pour le 
plaisir, la forme ou encore pour se créer un espace à soi aussi 
souvent qu’on le souhaite. 

Peu importe l’âge et la condition physique, la marche  
afghane demeure accessible à tous. La marche, c’est  
la liberté !

INITIATION PROGRESSIVE À LA MARCHE AFGHANE
par Paule Rochette

Session printemps : 14 mai au 18 juin 2019

Tous les mardis de 9 h 30 à 10 h 30

Lieu : Hébergement aux Cinq Sens à Piopolis

Inscription en ligne du 1er avril au 10 mai 2019  
www.auxcinqsens.ca/inscription 

Tarif : Bloc de 6 séances d’une heure pour 60 $.  
Minimum de 6 personnes requises pour débuter la session.



La fête de Noël des enfants de Piopolis a eu lieu le samedi  
8 décembre. Les enfants ont eu droit à un spectacle  
de Jacques Pétard le magicien pour ensuite se régaler avec 
le dîner communautaire traditionnel. Pour clore, le Père 
Noël est venu distribuer un cadeau pour chaque enfant. 

Les organisatrices tiennent à remercier leurs  
commanditaires : la Municipalité de Piopolis, les Fonds  
Desjardins, l’Afeas, Piopolis fête l’hiver, le comité Les petits 
Bonheurs, l’Auberge au soleil levant, le Magasin général  
de Piopolis et notre député fédéral Luc Berthold. 

Sarah et moi vous remercions de votre présence et vous  
disons à l’an prochain !

FÊTE DE NOËL DES ENFANTS
par Mindy Giroux

Photo : Mindy Giroux
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CHRONIQUE HISTORIQUE… AU PRÉSENT
Gens de Piopolis, connaissez-vous Madeleine Lesaffre ? Oui ? 
Non ? Jamais entendu ce nom… Je sais qu’elle travaille au 
Centre équestre, mais pas plus…

Bref, au nom du Comité de développement local de Piopolis, 
je suis partie à la rencontre de cette Madeleine, afin de nous 
la présenter à tous. Jeune française de Lomme, fin vingtaine, 
elle accepta bien gentiment de me raconter son histoire. 

Après les présentations d’usage, je me suis empressée de 
lui demander « qu’est-ce qui a bien pu motiver une jeune 
femme comme toi à traverser l’Atlantique en 2016 pour  
venir t’installer à Piopolis ? » Madeleine a aussitôt pouffé de 
rire, car son histoire ne fut pas aussi simple que ça. En fait, 
elle n’avait même jamais entendu parler de Piopolis. Il y a 
donc eu quelques détours avant d’arriver ici.

L’ATTRAIT
En France, Madeleine travaillait depuis quelques années 
comme guide certifiée de randonnée pédestre, mais, mordue  
de plein air, elle souhaitait obtenir une certification  
supplémentaire comme accompagnatrice de randonnée 

DES NOUVELLES DU COMITÉ  
DE DÉVELOPPEMENT LOCAL DE PIOPOLIS 
par Christiane Gauthier

équestre. Alors, pourquoi ne  
pas faire cette formation  
à l’étranger ? se dit-elle.  
Comme cette fille a l’aventure 
accrochée à ses bottines, 
après quelques recherches, 
le Québec s’imposait comme  
destination. La formation 
recherchée se donnait à 
Courcelles, sur une période 
de quatre mois. Parfait !  
Billets d’avion. Départ en 
mai pour le Québec et  
retour en France à la fin du mois d’août. Équipée de deux 
bonnes formations, elle multipliait ainsi ses chances de travail  
professionnel comme guide plein air. À pied comme à cheval.

Durant son séjour, Madeleine en a profité pour visiter la  
région, tout en poursuivant sa formation. Inévitablement, 
un beau jour de juillet, elle s’est amenée à Piopolis pour  
visiter le centre équestre Le vent du sud. La rencontre  
entre Delphine Verreault, propriétaire du centre équestre, 

Photo : Madeleine Lesaffre
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parle de « symbiose » entre les deux femmes. Delphine lui  
a même proposé du travail au centre si le goût de revenir  
au Québec lui venait.

Dès la fin novembre de cette même année, Madeleine est  
de retour à Piopolis. Delphine lui offre effectivement un 
travail, logée/nourrie, mais avec plus de responsabilités. 
Depuis toujours, Delphine souhaitait mettre sur pied un 
grand projet visant à offrir aux randonneurs des excursions  
à cheval d’une durée de plusieurs jours. Jamais elle n’avait 
eu le temps de le développer en raison de toutes ces  
choses à faire au quotidien. Madeleine apparaît donc  
comme la « bonne étoile », avec l’énergie, le dynamisme  
et la volonté que ça prend pour relever un tel défi, car c’est 
un projet important.

LE PROJET
Madeleine raconte qu’il lui fallut d’abord prendre  
connaissance de la région immédiate, obtenir des cartes 
auprès de la MRC du Granit, identifier les propriétaires  
et leurs numéros de lots, établir les communications entre 
tout ce beau monde et le centre équestre, etc. Va pour cette 
portion du travail, mais le tracé et l’aménagement des pistes 
sur le plancher des vaches reste la partie la plus complexe  
à réaliser ! On appelle ça du travail vraiment dur et qui ne  
se fait pas seule. 

Il fallait plus de bras, mais aussi tout un équipement :  
véhicule tout terrain, scie à chaîne, boussole, tente, bouffe, 
fusil, etc. Il faut déployer des efforts considérables pour  
assurer un fond de terrain solide pour des randonnées 
agréables et sécuritaires même dans les marais où le travail  
requis est colossal. Étienne Verreault s’est alors ajouté 
pour former une équipe du tonnerre ! Et comme de vrais  
pionniers, ils mirent finalement un an et deux mois à réaliser 
le fameux projet tant désiré de Delphine.

DES NOUVELLES DU COMITÉ  
DE DÉVELOPPEMENT LOCAL DE PIOPOLIS (SUITE) 
par Christiane Gauthier

L’INTÉRÊT TOURISTIQUE
Madeleine s’occupe aussi d’établir les contacts auprès des 
diverses agences touristiques spécialisées dans le plein air 
haut de gamme, où la formule offerte est un tout inclus 
avec confort assuré. Les gens désireux de s’offrir de telles 
randonnées à cheval sont en général des Européens, surtout  
des Français, et quelques Canadiens. Été comme hiver,  
Madeleine s’occupe d’aller chercher ces touristes à  
Sherbrooke. Ces derniers passeront les deux premières  
nuits au Gîte côté lac de Piopolis et ils seront ensuite reçus  
au centre équestre où s’organise le départ à cheval pour une 
randonnée de cinq jours.

Pour l’année 2019, Madeleine souligne que les prévisions 
sont excellentes et que les réservations s’enchaînent. 

LA BELLE HISTOIRE
Elle s’empresse d’ajouter que l’année 2019 sera positive  
à plusieurs égards, car en plus du travail équestre qu’elle  
apprécie beaucoup, c’est aussi maintenant le grand amour 
entre ces défricheurs d’hier, Madeleine et Étienne. En effet,  
ils ont tous les deux comme projet de s’établir comme  
couple et de monter leur propre entreprise de coutellerie, 
forge et cabane à sucre. Étienne en sera le maître d’œuvre. 
Ils sont d’ailleurs inscrits au cours Lancement d’entreprise 
donné à Lac-Mégantic.

On peut conclure en se disant, que c’est vraiment une belle 
histoire à suivre, que celle de Madeleine et Étienne. Des 
jeunes dynamiques, créateurs de leur propre avenir, qui ne 
peuvent qu’enrichir la communauté. Cependant, le succès 
de ces jeunes sera au rendez-vous, seulement si Piopolis 
poursuit son accueil touristique diversifié. D’ailleurs, aucun 
commerce, quel qu’il soit, ne peut survivre ici sans  
l’apport touristique.



INVITATION	
	

Comité	de	développement	local	de	Piopolis	
	

Assemblée	générale	annuelle	(AGA)	
	
Les	 membres	 du	 CDLP	 souhaitent	 inviter	 toute	 personne	 désireuse	 de	 connaitre	 les	 actions	 sur	
lesquelles	le	CDLP	a	travaillé	au	cours	de	la	dernière	année	à	son	AGA	qui	se	tiendra	le	23	mai	2019	à	
l’Auberge	au	Soleil	Levant.		
Les	personnes	souhaitant	s’impliquer	positivement	dans	leur	communauté	dans	un	souci	d’améliorer	la	
qualité	de	vie	des	résidents	de	Piopolis	et	d’attirer	de	nouvelles	personnes	à	venir	découvrir	et	s’établir	
dans	notre	belle	municipalité	sont	les	bienvenues	à	se	joindre	à	notre	conseil	d’administration.		
	
Il	est	important	de	souligner	tout	le	travail	réalisé	bénévolement	par	les	membres	du	CDLP	pour	notre	
village,	non	 seulement	pour	 le	 rendre	attrayant,	dynamique	et	animé	mais	aussi	 pour	préserver	nos	
services	 de	 proximité	 à	 l’année	 et	 améliorer	 la	 qualité	 de	 vie	 de	 la	 population.	 L’aménagement	 de	
sentiers	pédestres,	d’espaces	publics	de	 loisirs,	de	 lieux	de	rassemblement,	d’interprétation	de	notre	
histoire,	d’expositions	d’artistes	et	d’artisans,	etc.	sont	quelques	exemples	des	réalisations	du	CDLP	qui	
mettent	en	valeur	les	caractéristiques	de	notre	village	qui	le	rend	unique	et	vivant!	
	
Les	 retombées	 économiques	 du	 tourisme	 à	 Piopolis	 sont	 nombreuses	 dont	 le	 maintien	 de	 certains	
services	de	proximité	à	 l’année	(restaurant,	dépanneur,	essence,	etc.),	 la	vente	de	produits	 locaux	et	
d’artisanats,	la	création	d’emplois,	le	maintien	d’entreprises	touristiques	ouvertes	à	l’année,	la	mise	en	
valeur	de	notre	village	qui	attire	de	nouveaux	résidents	provenant	de	l’extérieur	de	la	région,	payeurs	
de	taxes.		
	
Il	nous	apparaît	important	de	continuer	nos	actions	pour	faire	connaître	le	village	de	Piopolis	et	attirer	
des	 visiteurs	 et	 nouveaux	 résidents	 compte-tenu	 que	 l’âge	 médian	 était	 de	 60	 ans	 (en	 2016)	
comparativement	à	celui	de	l’ensemble	de	la	province	qui	était	de	42	ans	(en	2016).	La	population	de	
Piopolis	était	de	364	personnes	en	2011	et	de	358	personnes	en	2016	(variation	de	-1,6%).	Les	actions	
des	dernières	années	de	plusieurs	acteurs	et	organismes	du	milieu	auront	permis	de	 faire	 connaitre	
notre	municipalité,	son	dynamisme,	son	accueil,	ses	services,	ses	attraits,	sa	qualité	de	vie,	etc.	passant	
de	379	habitants	en	2019	versus	361	en	2018,	une	augmentation	de	18	personnes.	 
	
Ainsi,	le	maintien	des	services	de	proximité	(restaurant,	dépanneur,	bureau	de	poste,	poste	à	essence,	
etc.)	 et	 des	 installations	 publiques	 en	 fonction	 d’une	 population	 vieillissante	 est	 un	 défi	 bien	 réel	
auquel	 se	 confronte	 la	 municipalité	 de	 Piopolis.	 Négliger	 cet	 enjeu	 aurait	 pour	 conséquence	 l’exode	
des	 aînés	 et	 des	 familles	 vers	 les	 grands	 pôles	 urbains,	 là	 où	 les	 services	 et	 les	 infrastructures	
répondent	mieux	à	leurs	préoccupations.	C’est	pourquoi	le	CDLP	souhaite	poursuivre	ses	efforts	dans	
l’optique	 d’un	 développement	 durable	qui	 répond	 aux	 besoins	 du	 présent	 sans	 compromettre	 la	
capacité	 des	 générations	 futures	 à	 répondre	 aux	 leurs.	 Ce	 développement	 s’appuie	 sur	 une	 vision	 à	
long	terme	qui	prend	en	compte	le	caractère	indissociable	des	dimensions	environnementale,	sociale	
et	économique.		

Vous	trouverez	à	la	page	suivante	l’ordre	du	jour	de	notre	prochaine	AGA.	Au	plaisir	!	
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COMITÉ	DE	DÉVELOPPEMENT	LOCAL	DE	PIOPOLIS	(CDLP)	

Assemblée	générale	annuelle	(AGA)	

Jeudi	le	23	mai	2019,	formule	5	à	7	

Auberge	au	Soleil	Levant,	Piopolis	

Projet	d’ordre	du	jour	

	
	

1. Ouverture	de	l’assemblée	

2. Adoption	de	l’ordre	du	jour	du	23	mai	2019	

3. Adoption	du	procès-verbal	de	la	dernière	assemblée	générale	du	29	mai	2018	

4. Rapport	de	la	présidente	

5. Présentation	des	états	financiers	

6. Nomination	d’un	vérificateur		

7. Ratification	des	actes	posés	par	les	administrateurs	

8. Projets	à	venir	2019-2020	

9. Élections	

10. Varia	

	

	
	par Paule Rochette



V
IE

 C
U

LT
U

R
E

L
L

E

17

p
a

r A
n

d
ré

e
 L

é
to

u
rn

e
a

u



P
U

B
L

IC
IT

É
S

18



P
U

B
L

IC
IT

É
S

19



P
U

B
L

IC
IT

É
S

20


